
 Taxe d’apprentissage 2011  
  Bulletin d’annonce de versement  
  

Entreprise :

Adresse : 

Contact / Fonction :

Téléphone :

Code NAF :

SIREN / SIRET : 

Je vous informe que je demande à l’organisme collecteur :

de faire verser à l’Ecole des Mines de Nancy la somme de :  

à répartir entre les catégories :

Cadres Supérieurs (CS) :

Cadres Moyens (CM) :

Ouvriers Qualifiés ou Spécialisés (OQ) :

€

€

€

€

€

L’Ecole des Mines de Nancy est habilitée à percevoir la taxe d’apprentissage dans la catégories Cadres Supérieurs, 
Cadres Moyens et par application de la règle du cumul, dans la catégorie Ouvriers Qualifiés ou Spécialisés.

Fait à                                                         , le
(Signature et cachet de l’entreprise)

Merci de retourner ce bulletin :                                                         Contact :
 Par fax :                                                                                            

03 83 58 40 08
Ecole des Mines de Nancy  
Direction de l’Action vers les Entreprises et les Collectivités
Tel. 03 83 58 43 18
Courriel. daec@mines.inpl-nancy.fr

Par courrier :                                                                                            
Ecole des Mines de Nancy  
Direction de l’Action vers les Entreprises et les Collectivités 
Parc de Saurupt - CS 14 234 
54 042 Nancy Cedex 


